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Appartient à Conseil des ministres du 19 mars 2021

Covid-19 : prolongation des contrats avec Medista NV

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur la prolongation des deux contrats avec la société Medista NV lancés en avril et
en juin 2020 dans le cadre de la crise du coronavirus.

Depuis avril et juin 2020 respectivement, la gestion du stock stratégique de médicaments et dispositifs
médicaux, d'une part, et de dispositifs médicaux pour le diagnostic in vitro dans le cadre de la crise du
coronavirus, d'autre part, a été confiée à Medista NV. 

Il s’agit des deux marchés suivants :

 gestion du stock stratégique de médicaments et dispositifs médicaux

 gestion du stock stratégique de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro (DIV)

Ces marchés ont commencé respectivement le 1er avril et le 1er juin 2020 et arrivaient tous deux à
échéance le 31 mars 2021. Ils sont désormais prolongés pour 6 mois, jusqu’au 1er octobre au plus tard,
afin de garantir la continuité et la bonne gestion du stock stratégique de médicaments et de dispositifs
médicaux (y compris les vaccins).
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